
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

POUR LA PREPARATION D’AXEL CLERGET 

AUX JEUX OLYMPIQUES DE TOKYO EN 2020 

 
 

Entre : 

 

La Ville de Saint-Dizier, représentée par Madame Elisabeth ROBERT-DEHAULT, agissant 

en sa qualité de Maire, ci-après dénommée "la Ville", d'une part, 

 

Et 

 

L’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise, représentée par Monsieur Philippe BOSSOIS, 

agissant en sa qualité de Président, ci-après dénommée "l’Agglomération", d'autre part, 

 

Et 

 

Monsieur Axel CLERGET, ci-après dénommé « l’Athlète », d'autre part, 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Le sport est présenté comme un espace propice au développement de nombreuses valeurs 

comme la fraternité, le partage, l’exemplarité, la transparence ou encore le respect de la règle, 

de son adversaire, de son coéquipier et de soi-même. Autant de valeurs qui concrétisent ce 

que l’on appelle l’éthique sportive.  

Cette convention entre le l’Athlète, la Ville et l’Agglomération fixe les engagements des 

parties et devra s’inscrire dans le respect de cette éthique que les parties reconnaissent comme 

essentielle.  

Dans le respect de ces valeurs, les parties s’entendent autour des objectifs principaux 

suivants :  

- Soutenir un athlète de territoire dans son ascension au plus haut niveau international, 

- Valoriser ce parcours d’exception auprès des publics du territoire et en particulier de la 

jeunesse, en promouvant les valeurs du sport et de l’olympisme, 

- Soutenir la notoriété du territoire, au travers la promotion qu’en fera l’athlète.



ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’Athlète s'engage à se préparer physiquement en vue de sa 

participation aux Jeux Olympiques de Tokyo en 2020, ci-après dénommé le projet et à mettre 

en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa concrétisation.  

La Ville et l’Agglomération contribuent notamment financièrement à ce projet.  

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour une durée allant de sa signature au 31 décembre 2020. En 

fonction des résultats de l’athlète à ces Jeux Olympiques, une prolongation du partenariat 

pourrait être envisagée. 

 

ARTICLE 3 - CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

La Ville et l’Agglomération contribuent financièrement pour un montant prévisionnel cumulé 

de 45 000 €, devant permettre à l’athlète de financer une partie des dépenses inhérentes au 

projet.  

Pour 2020, la Ville contribue financièrement pour un montant de 22 500 € (euro). 

Pour 2020, l’Agglomération contribue financièrement pour un montant de 22 500 € (euro). 

Les contributions financières de la Ville et de l’Agglomération mentionnées aux paragraphes 

ne sont applicables que sous réserve du respect des deux conditions cumulatives suivantes : 

— L'inscription des crédits au budget de la Ville et de l’Agglomération (compte 

6713) 

— Le respect par l’Athlète de ses engagements définis à l’article 4 de la présente 

convention 

 

La Ville et l’Agglomération versent leur contribution respective dans les conditions 

suivantes :  

- 12 500 Euros à la signature de chaque convention, 

- 5 000 Euros en juin 2020 (sous réserve de la qualification de l’Athlète au Jeux 

Olympiques) 

- 5 000 Euros en novembre 2020 (sous réserve de la qualification de l’Athlète au Jeux 

Olympiques) sur production d’un bilan des actions prévues dans la présente 

convention. 

 

Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de AXEL CLERGET 

N° IBAN……….. 

BIC……………... 

 

L’athlète fournit à la Ville et à l’Agglomération la copie de toute nouvelle domiciliation 

bancaire.  

 



ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE L’ATHLETE  

4.1 L’Athlète s’engage à porter exclusivement des équipements textiles avec les logos de la 

Ville et de l’Agglomération et à en faire la promotion que ce soit à l’occasion de ses 

entrainements, de compétitions ou tout autre évènement auquel il participera. L’ensemble des 

manifestations et des compétitions est concerné dans la limite du respect des règlements 

fédéraux concernant la tenue des sportifs. 

4.2 L’Athlète s’engage à utiliser exclusivement des équipements avec les logos de la Ville et 

de l’Agglomération : survêtements d'entraînement et de présentation, polo et tee-shirt, tenue 

de ville, sacs, et les judogi, tant au cours de ses entraînements que lors de toutes ses 

compétitions.  

 

4.3 L’Athlète s’engage à faire la publicité verbale à toutes occasions des atouts du territoire, 

de la Ville et de l’Agglomération. 

 

4.4 A l’exception de son partenariat avec d’autres collectivités locales, ce partenariat est 

exclusif et l’Athlète s’engage à ne pas se prêter à des démarches commerciales ou 

publicitaires avec des marques ou des territoires que ce soit par l'intermédiaire de supports 

multimédias (photo, vidéo,...) ou de son nom personnel. 

 

4.5 Lorsque la Ville ou l’Agglomération en fait la demande, l’Athlète s’engage à fournir, les 

justificatifs de sa participation aux compétitions. Il s’engage à tenir informées la Ville et 

l’Agglomération du déroulement de celles-ci et de ses résultats obtenus. 

 

4.6 L’Athlète s’engage à fournir, dès la notification de la convention, un planning 

prévisionnel des manifestations sportives ou de manifestations auxquelles il prévoit de 

participer. La Ville et l’Agglomération seront tenues informées régulièrement par l’athlète de 

chaque manifestation confirmée.  

 

4.7 L’Athlète s’engage à relayer sur ses supports digitaux les atouts de la Ville et de 

l’Agglomération : page web, chaîne Youtube, réseau sociaux (Twitter, Facebook, 

Instagram…). 

 

4.8  L’Athlète autorise la Ville et l’Agglomération à bénéficier de son droit à l’image dans le 

respect de sa vie privée : usage des supports photos et vidéo, articles de presse pour que la 

Ville et l’Agglomération puissent les utiliser à la promotion de leur image. 

 

4.9 Les logos de la Ville et de l’Agglomération devront apparaitre de façon évidente et visible 

sur les équipements portés par l’Athlète lors de ses déplacements publics et interviews. 

L’image de la Ville et de l’Agglomération sera valorisée à travers ses échanges avec les 

médias et ses divers interlocuteurs, et leurs noms et soutien toujours mentionnés.   

 



4.10 L’Athlète s’engage sur sa participation à des activités sur le territoire de l’Agglomération 

tout au long de la convention telles que le partage de son expérience sportive et olympique 

avec le public scolaire (visioconférence avec une ou des classes pour partager en temps réel 

son expérience et ses voyages à l’étranger par exemple), participation au Trophée des sports 

de décembre 2020, entrainements de masse,…. 

Les parties préciseront le contenu de ces engagements et le calendrier en fonction des 

évènements du territoire d’une part et du calendrier sportif de l’Athlète d’autre part. 

 

ARTICLE 5 - SANCTIONS 

5.1 En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard [de plus de 6 

mois] des conditions d'exécution de la convention par l’Athlète sans l'accord écrit de la Ville 

et de l’Agglomération, celles-ci peuvent respectivement ordonner le reversement de tout ou 

partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention la suspension de la 

subvention ou la diminution de son montant. 

5.2 En cas de non-respect des engagements de l’Athlète sur sa présence lors des 

manifestations, le solde de la contribution (correspondant au 3
ème

 versement visé à l’article 3) 

ne sera pas versé à l’Athlète.  

 

La Ville et l’Agglomération informent l’Athlète de leurs décisions par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 6 - CONTROLE DE LA VILLE ET DE L’AGGLOMERATION 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la Ville ou 

l’Agglomération. L’Athlète s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 

contrôle le refus de leur communication entraîne la suppression du solde de la contribution 

prévue à l’article 3. 

 

ARTICLE 7 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La convention sera résiliée de plein droit en cas de non-qualification aux Jeux Olympiques de 

Tokyo de l’Athlète. Dans ces cas, les 2
ème

 et 3
ème

 versements prévus à l’article 3 ne seront pas 

versés. 

La convention sera résiliée de plein droit sans préavis si l’Athlète est convaincu de dopage par 

une autorité ayant compétence en la matière. Dans ce cas, l’ensemble des contributions 

financières de la Ville et de l’Agglomération déjà versées sera réclamé à l’Athlète.  

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 

autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 



d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 

aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 8 - RECOURS 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 

administratif de Châlons-en-Champagne. 

 

Fait à Saint-Dizier en trois exemplaires, le 1
er

 février 2019. 

 

 
Pour la Ville, 

Le Maire, 

Elisabeth ROBERT-DEHAULT  

  

 

Pour la Communauté d’Agglomération, 

Le Président, 

Philippe BOSSOIS   

 

Axel CLERGET  

 



  


